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Description 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  électrique 
multipolaire  à  haute  tension,  ayant  une  pluralité  de 
pôles  espacés,  disposés  en  ligne  sur  un  châssis  mé-  5 
tallique  avec  un  écartement  prédéterminé,  chaque 
pôle  ayant  une  enceinte  en  forme  de  colonne,  remplie 
d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée,  notamment  de 
l'hexafluorure  de  soufre,  et  renfermant  un  système  de 
contacts  séparables  ayant  un  contact  fixe  et  un  10 
contact  mobile  accouplé  à  une  tige  d'action  nement,  et 
un  dispositif  d'extinction  de  l'arc,  le  disjoncteur  étant 
actionné  par  un  dipositif  de  commande  comportant  : 

-  un  mécanisme  de  commande,  logé  dans  un 
coffret  solidaire  du  châssis  ,  15 

-  un  dispositif  de  transmission  agencé  à  l'inté- 
rieur  d'une  poutre  horizontale  conformée  en 
caisson  creux,  et  comprenant  un  arbre  rotatif 
s'étendant  selon  la  direction  longitudinale  de  la 
poutre  pour  transmettre  l'énergie  d'ouverture  20 
ou  de  fermeture  du  mécanisme  aux  tiges  d'ac- 
tionnement  des  pôles, 

-  une  première  manivelle  de  transmission  logée 
à  l'intérieur  d'un  carter  individuel  étanche,  pré- 
vu  à  la  base  de  chaque  pôle,  dont  l'enceinte  25 
communique  avec  le  volume  interne  dudit  car- 
ter, 

-  et  une  liaison  mécanique  pour  relier  cinémati- 
quement  la  première  manivelle  à  la  tige  d'ac- 
tionnement  du  contact  mobile  correspondant.  30 

Un  disjoncteur  du  genre  mentionné  est  décrit 
dans  le  document  EP-A-94.858.  L'arbre  rotatif  de 
transmission  est  subdivisé  en  plusieurs  tronçons  ali- 
gnés  s'étendant  dans  l'entraxe  des  pôles,  en  étant  so- 
lidarisés  au  tronçon  suivant  par  le  moyeu  de  la  mani-  35 
velle  dans  lequel  s'emboîtent  les  extrémités  canne- 
lées  aboutées  des  tronçons  successifs.  Les  trois  en- 
ceintes  des  pôles  communiquent  entre  elles  par  des 
éléments  cylindriques  intermédiaires  de  carter,  auto- 
risant  une  seule  étanchéité  dynamique.  Un  tel  dispo-  40 
sitif  de  commande  convient  parfaitement  pour  un  dis- 
joncteur  ayant  une  tension  d'utilisation  spécifique, 
par  exemple  72  kV.  Pour  réaliser  une  gamme  de  dis- 
joncteurs  couvrant  une  plage  de  tensions,  il  est  par 
contre  nécessaire  de  modifier  la  longueur  des  tron-  45 
çons  d'arbre  et  de  carter,  en  fonction  de  l'écartement 
entre  pôles  imposé  par  la  rigidité  diélectrique  du  mi- 
lieu  environnant,  ce  qui  pose  des  problèmes  de  stan- 
dardisation  et  de  stockage  lors  de  la  fabrication. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  un  dis-  50 
joncteur  à  pôles  séparés  pour  faciliter  la  modification 
de  l'écartement  des  pôles  en  fonction  de  la  tension 
d'utilisation. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  :  55 

-  la  première  manivelle  de  chaque  pôle  est  por- 
tée  par  un  demi-arbre  rotatif  traversant  à  étan- 
chéité  le  carter  selon  la  direction  longitudinale 

de  la  poutre  , 
-  le  demi-arbre  est  accouplé  à  l'arbre  intermé- 

diaire  par  un  système  de  transmission  à  bielle- 
manivelles,  dont  le  débattement  s'effectue  au 
niveau  de  chaque  carter  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  la  direction  longitudinale  de  la  pou- 
tre  , 

-  une  plaque  d'appui  est  positionnée  en  un  en- 
droit  prédéterminé  de  la  poutre  pour  le  monta- 
ge  du  pôle  correspondant  ou  de  sa  colonne 
support, 

-  le  mécanisme  est  accouplé  à  une  manivelle  de 
commande  d'ouverture,  et  à  une  manivelle  de 
commande  de  fermeture  montées  sur  l'arbre 
intermédiaire  au  voisinage  de  la  zone  médiane 
de  la  poutre. 

Le  système  de  transmission  entre  l'arbre  inter- 
médiaire  et  chaque  demi-arbre  comporte  une  deuxiè- 
me  manivelle  portée  par  le  demi-arbre  à  l'extérieur  du 
carter,  et  reliée  par  une  bielle  de  liaison  à  une  troisiè- 
me  manivelle  associée  à  l'arbre  intermédiaire 
commun,  le  débattement  dudit  système  s'effectuant 
au  niveau  de  chaque  carter  dans  un  plan  perpendicu- 
laire  à  la  direction  longitudinale  de  la  poutre. 

L'arbre  intermédiaire  est  monté  à  rotation  dans 
trois  paliers  agencés  dans  des  flasques  solidaires 
des  carters. 

L'écartement  des  pôles  peut  être  facilement  ajus- 
té  en  fonction  de  la  tension  d'utilisation,  par  le  posi- 
tionnement  de  la  zone  de  fixation  du  carter  individuel 
de  chaque  pôle  ou  de  sa  colonne  support  sur  la  pou- 
tre  horizontale.  Toutes  les  pièces  du  dispositif  de 
commande  restent  standard,  à  l'exception  de  l'arbre 
intermédiaire  dont  la  longueur  doit  être  adaptée  à  cel- 
le  de  la  poutre. 

Le  caisson  ouvert  de  la  poutre  est  en  liaison  avec 
le  milieu  extérieur,  et  la  communication  interne  des 
pôles  s'opère  au  moyen  d'un  système  de  tuyauterie 
reliant  les  différents  carters  pour  assurer  une  répar- 
tition  uniforme  de  la  pression  de  gaz  isolant. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  dis- 
joncteur  équipé  du  dispositif  de  commande  se- 
lon  l'invention; 

-  la  figure  2  montre  une  vue  de  profil  de  la  figure 
1; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective 
du  dispositif  de  commande,  l'une  des  colonnes 
supports  d'un  pôle  étant  montrée  partiellement 
en  position  démontée; 

-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  identiques  aux 
figures  1  et  2  pour  un  disjoncteur  de  tension 
d'utilisation  différente,  et  à  renforcement  du 
châssis; 
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-  les  figures  6  et  7  montrent  des  vues  identiques 
aux  figures  4  et  5  d'une  variante  de  réalisation 
du  châssis  de  support  du  disjoncteur. 

Sur  les  figures,  un  disjoncteur  1  0  triphasé  à  haute 
tension  comporte  trois  pôles  12,  14,  16  espacés,  dis- 
posés  en  ligne  sur  un  châssis  18  métallique,  lequel 
est  constitué  par  une  poutre  20  horizontale  creuse  en 
forme  de  caisson,  prenant  appui  sur  un  pied  22  cen- 
tral  avec  interposition  du  coffret  24  renfermant  le  mé- 
canisme  de  commande  26.  La  base  du  pied  22  est 
scellée  au  sol  28  par  des  moyens  de  fixation  30  (fig.1 
et  2). 

Les  pôles  12,14,16  sont  portés  par  des  colonnes 
supports  13,  15,  17  qui  reposent  directement  sur  la 
poutre  20.  Chaque  pôle  comporte  une  enceinte  étan- 
che  remplie  de  gaz  isolant,  notamment  de  l'hexaflo- 
rure  de  soufre.  L'enceinte  renferme  un  système  de 
contacts  séparables,  et  un  dispositif  de  soufflage  de 
l'arc,  notamment  à  autoexpansion  avec  ou  sans  arc 
tournant,  ou  à  autocompression  par  pistonnage.  Le 
contact  mobile  du  système  de  contacts  est  solidaire 
d'une  tige  d'action  nement  32  (f  ig.  3),  laquelle  est  ac- 
couplée  axialement  au  mécanisme  26  par  une  liaison 
mécanique  34  démontable,  notamment  du  type  à  vis. 

La  base  de  chaque  colonne  support  1  3,  1  5,  1  7  est 
fixée  à  étanchéité  sur  une  plaque  d'appui  36  d'un  car- 
ter  38  fixe  de  logement  d'une  première  manivelle  40 
de  transmission,  sur  laquelle  est  articulée  la  tige  file- 
tée  42  de  la  liaison  mécanique  34.  A  l'intérieur  de  la 
poutre  20,  les  trois  carters  38  identiques  sont  répartis 
à  intervalles  prédéterminés  correspondant  à  l'écarte- 
ment  des  pôles  12,  14,  16,  et  les  trois  manivelles  40 
se  débattent  dans  un  plan  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  poutre  20.  Le  volume  interne 
de  chaque  carter  38  communique  avec  le  pôle  corres- 
pondant,  et  est  rempli  par  du  gaz  SF6.  A  l'opposé  de 
la  plaque  d'appui  36  de  chaque  carter  38,  est  agencé 
un  tuyau  44  de  répartition  connecté  à  un  réservoir  46 
commun,  lequel  est  relié  à  un  manostat48.  Les  volu- 
mes  des  trois  pôles  12,  14,  16  communiquent  entre 
eux  par  l'intermédiaire  des  trois  tuyaux  44  et  du  réser- 
voir  46  commun.  Il  en  résulte  une  pression  uniforme 
de  SF6  dans  les  pôles.  Toute  baisse  anormale  de 
pression  est  signalée  par  le  manostat  48. 

Le  mécanisme  26  est  une  commande  mécanique 
du  type  décrit  dans  le  brevet  français  N°  1  .586.097, 
et  comporte  un  ressort  de  fermeture  (non  représenté) 
capable  d'armer  une  paire  de  ressorts  de  déclenche- 
ment  50  au  cours  de  la  manoeuvre  de  fermeture  des 
pôles  12,  14,  16.  Le  mécanisme  26  comporte  des 
verrous  d'accrochage  en  position  d'ouverture  et  de 
fermeture  permettant  une  commande  d'enclenche- 
ment  et  de  déclenchement,  notamment  à  distance. 

Le  mécanisme  26  peut  également  être,  à 
commande  hydraulique,  pneumatique  ou  électrique. 

A  l'intérieur  du  caisson  de  la  poutre  20  se  trouve 
également  un  dispositif  de  transmission  52  agencé 
entre  le  mécanisme  de  commande  26,  et  les  trois  ti- 

ges  d'actionnement  32  des  pôles  12,  14,  16.  Le  dis- 
positif  de  transmission  52  comporte  un  arbre  intermé- 
diaire  54  portant  dans  la  zone  médiane  une  paire  de 
manivelles  de  commande  d'ouverture  56,  et  une  paire 

5  de  manivelles  de  commande  de  fermeture  58  action- 
nées  respectivement  par  des  bielles  60,  62  coopérant 
avec  les  ressorts  de  déclenchement  50  et  d'enclen- 
chement  du  mécanisme  26.  L'arbre  intermédaire  54 
s'étend  dans  la  direction  longitudinale  de  la  poutre 

10  20,  et  est  monté  à  rotation  dans  trois  paliers  64  ali- 
gnés,  ménagés  dans  des  flasques  66  fixés  aux  trois 
carters  38. 

La  disposition  symétrique  des  deux  ressorts  de 
déclenchement  50  permet  de  diminuer  les  contrain- 

15  tes  mécaniques  de  l'arbre  54. 
La  première  manivelle  40  de  transmission  à  l'in- 

térieur  de  chaque  carter  38  est  portée  par  un  demi- 
arbre  68  rotatif  traversant  le  carter  38  avec  interposi- 
tion  d'un  joint  70  dynamique  d'étanchéité  tournante, 

20  du  type  décrit  dans  le  brevet  français  N°  2  267  498. 
A  l'extérieur  du  carter  38,  chaque  demi-arbre  68  indi- 
viduel  porte  une  deuxième  manivelle  72  de  transmis- 
sion  reliée  par  une  bielle  74  à  une  troisième  manivelle 
76  de  transmission  associée  à  l'arbre  intermédiaire 

25  54  commun.  Les  manivelles  72,  76  et  la  bielle  74  for- 
ment  un  système  de  transmission  71  individuel  pour 
chaque  pôle. 

Le  fonctionnement  de  la  commande  des  trois  pô- 
les  12,  14  16  ressort  de  la  description  précédente. 

30  Une  commande  d'ouverture  ou  de  fermeture  par  le 
mécanisme  26  provoque  la  rotation  de  l'arbre  inter- 
médiaire  54  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  ce  mouve- 
ment  de  rotation  étant  transmis  aux  tiges  d'actionne- 
ment  32  individuelles  des  trois  pôles  12,  14,  16,  par 

35  l'intermédiaire  de  la  troisième  manivelle  76,  la  bielle 
de  liaison  74,  la  deuxième  manivelle  72,  le  demi-arbre 
68,  la  première  manivelle  40  et  la  tige  filetée  42.  Un 
tel  agencement  du  dispositif  de  transmission  52  per- 
met  une  adaptation  aisée  de  l'écartement  des  pôles 

40  en  fonction  de  la  distance  d'isolement  dans  l'air,  qui 
dépend  de  la  valeur  de  tension  entre  phase.  Il  suffit 
de  modifier  l'emplacement  des  plaques  d'appui  36 
des  carters  38  sur  la  poutre  20,  et  d'adapter  la  lon- 
gueur  de  l'arbre  intermédiaire  54  à  l'écartement  lon- 

45  gitudinal  entre  les  pôles  d'extrémités  12,  16.  Toutes 
les  pièces  du  dispositif  de  transmission  52  sont  stan- 
dard,  indépendamment  de  la  tension  inter-phase,  à 
l'exception  de  la  poutre  20  et  de  l'arbre  intermédiaire 
54.  Le  caisson  de  la  poutre  20  est  ouvert,  et  commu- 

50  nique  avec  le  milieu  extérieur.  La  communication  ga- 
zeuse  interne  des  pôles  12,  14,  16  s'opère  pour  les 
tuyaux  44  et  le  réservoir  46  de  répartition  de  la  pres- 
sion  interne  de  SF6,  laquelle  est  contrôlée  en  perma- 
nence  par  le  manostat  48. 

55  Les  figures  4  et  5  montrent  la  disposition  du  dis- 
joncteur  10  pour  une  tension  de  réseau  supérieure  à 
celle  de  la  figure  1.  L'écartement  entre  pôles  12,  14, 
16  a  été  augmenté  ainsi  que  la  longueur  de  la  poutre 
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20  horizontale. 
La  rigidité  mécanique  du  châssis  1  8  est  renforcée 

par  une  paire  de  tirants  80,  82  obliques  s'étendant  en- 
tre  les  extrémités  de  la  poutre  20  horizontale,  et  la 
base  du  pied  22  central.  5 

Selon  la  variante  des  figures  6  et  7,  le  renforce- 
ment  du  châssis  18  s'effectue  au  moyen  de  deux  tré- 
teaux  84,  86  d'extrémités  reposant  directement  sur  le 
sol  de  part  et  d'autre  du  pied  22  central. 

10 

Revendications 

1.  Disjoncteur  électrique  multipolaire  à  haute  ten- 
sion,  ayant  une  pluralité  de  pôles  (12,  14,  16)  es-  15 
pacés,  disposés  en  ligne  sur  un  châssis  (1  8)  mé- 
tallique  avec  un  écartement  prédéterminé,  cha- 
que  pôle(12,  14,  16)  ayant  une  enceinte  en  forme 
de  colonne,  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectri- 
que  élevée,  notamment  de  l'hexafluorure  de  sou-  20 
fre,  et  renfermant  un  système  de  contacts  sépa- 
rables  ayant  un  contact  fixe  et  un  contact  mobile 
accouplé  à  une  tige  (32)  d'actionnement,  et  un 
dispositif  d'extinction  de  l'arc,  le  disjoncteur  étant 
actionné  par  un  dispositif  de  commande  compor-  25 
tant  : 

-  un  mécanisme  (26)  de  commande,  logé 
dans  un  coffret  (24)  solidaire  du  châssis 
(18), 

-  un  dispositif  de  transmission  (52)  agencé  à  30 
l'intérieur  d'une  poutre  (20)  horizontale 
conformée  en  caisson  creux,  et  compre- 
nant  un  arbre  (54)  intermédiaire  rotatif 
s'étendant  selon  la  direction  longitudinale 
de  la  poutre  (20)  pour  transmettre  l'énergie  35 
d'ouverture  ou  de  fermeture  du  mécanisme 
(26)  aux  tiges  (22)  d'actionnement  des  pô- 
les  (12,  14,  16), 

-  une  première  manivelle  (40)  de  transmis- 
sion  logée  à  l'intérieur  d'un  carter  (38)  indi-  40 
viduel  étanche,  prévu  à  la  base  de  chaque 
pôle  (12,  14,  16),  dont  l'enceinte  communi- 
que  avec  le  volume  interne  dudit  carter, 

-  et  une  liaison  mécanique  (34)  pour  relier  ci- 
nématiquement  la  première  manivelle  (40)  45 
à  la  tige  (32)  d'actionnement  du  contact  mo- 
bile  correspondant, 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  la  première  manivelle  (40)  de  chaque  pôle 
(12,  14,  16)  est  portée  par  un  demi-arbre  50 
(68)  rotatif  traversant  à  étanchéité  le  carter 
(38)  selon  la  direction  longitudinale  de  la 
poutre  (20), 

-  le  demi-arbre  (68)  est  accouplé  à  l'arbre 
(54)  intermédiaire  par  un  système  de  trans-  55 
mission  (71)  à  bielle-manivelles  (72,  74, 
76),  dont  le  débattement  s'effectue  au  ni- 
veau  de  chaque  carter  (38)  dans  un  plan 

perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale 
de  la  poutre  (20), 

-  une  plaque  d'appui  (36)  est  positionnée  en 
un  endroit  prédéterminé  de  la  poutre  (20) 
pour  le  montage  du  pôle  (12,  14,  16)  corres- 
pondant  ou  de  sa  colonne  support  (13,  15, 
17), 

-  le  mécanisme  (26)  de  commande  est  ac- 
couplé  à  une  manivelle  de  commande  d'ou- 
verture  (56),  et  à  une  manivelle  de 
commande  de  fermeture  (58)  montées  sur 
l'arbre  intermédiaire  (54)  au  voisinage  de  la 
zone  médiane  de  la  poutre  (20). 

Disjoncteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  caisson  de  la  poutre  (20)  communi- 
que  avec  le  milieu  extérieur,  et  que  les  carters 
(38)  individuels  sont  interconnectés  par  un  systè- 
me  de  tuyauterie  (44)  autorisant  une  communica- 
tion  interne  des  pôles  (12,  14,  16)  pour  une  répar- 
tition  uniforme  de  la  pression  du  gaz  isolant. 

Disjoncteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  système  de  tuyauterie  (44)  est  bran- 
ché  à  un  réservoir  (46)  de  répartition,  auquel  est 
raccordé  un  manostat  de  contrôle  de  la  pression 
de  gaz. 

Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  demi-arbres  (68)  de 
tous  les  pôles  (12,  14,  16)  sont  alignés  selon  une 
direction  parallèle  à  l'arbre  intermédiaire  (54). 

Disjoncteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  système  de  transmission  (71)  entre 
l'arbre  intermédiaire  (54)  et  chaque  demi-arbre 
(68)  comporte  une  deuxième  manivelle  (72)  por- 
tée  par  le  demi-  arbre  (68)  à  l'extérieur  du  carter 
(38),  et  reliée  par  une  bielle  de  liaison  (74)  à  une 
troisième  manivelle  (76)  associée  à  l'arbre  inter- 
médiaire  (54)  commun. 

Disjoncteur  triphasé  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'arbre  intermé- 
diaire  (54)  est  monté  à  rotation  dans  trois  paliers 
(64)  agencés  dans  des  flasques  (66)  solidaires 
des  carters  (38)  ,  et  que  le  coffret  (24)  du  méca- 
nisme  (26)  de  commande  est  aligné  verticale- 
ment  avec  le  pôle  central  (14)  en  étant  intercalé 
entre  la  base  de  la  poutre  (20)  et  un  pied  (22)  du 
châssis  (18). 

Patentansprùche 

1.  Mehrpoliger  Hochspannungs-Leistungsschalter 
mit  mehreren  ràumlich  getrennten  Polen  (12,  14, 
16),  die  in  einem  bestimmten  Abstand  nebenein- 
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ander  auf  einem  Grundgestell  (18)  aus  Metall 
montiertsind,  wobei  jeder  Pol  (12,  14,  16)  von  ei- 
nem  sàulenfôrmigen  Behàlter  umgeben  ist,  der 
mit  einem  Gas  hoher  dielektrischer  Festigkeit, 
insbesondere  Schwefelhexafluorid  gefùllt  ist  und  5 
ein  trennbares  Kontaktsystem  mit  einem  festste- 
henden  Kontakt  und  einem  mit  einer  Schubstan- 
ge  (32)  verbundenen  beweglichen  Kontakt  sowie 
eine  Lichtbogenlôschvorrichtung  umfalit,  und 
der  Leistungsschalter  durch  eine  Schaltvorrich-  10 
tung  betâtigt  wird,  die 

-  einen  Antriebsmechanismus  (26)  in  einem 
mit  dem  Grundgestell  (18)  verbundenen 
Gehàuse  (24), 

-  eine  im  Innern  eines  als  Hohlkasten  ausge-  15 
bildeten  horizontalen  Tràgers  (20)  angeord- 
nete  Ùbertragungsvorrichtung  (52)  mit  ei- 
ner  in  Làngsrichtung  des  Tràgers  (20)  ver- 
laufenden  Verbindungswelle  (54)  zur  Ùber- 
tragung  der  Ôffnungs-  bzw.  Schlielikraft  20 
des  Antriebsmechanismus'  (26)  auf  die 
Schubstangen  (32)  der  Pôle  (12,  14,  16), 

-  einen  ersten  Wellenhebel  (40),  der  im  In- 
nern  eines  an  der  Unterseite  jedes  Pois  (12, 
14,  16)  befestigten  getrennten  gasdichten  25 
Abteils  (38)  angeordnet  ist,  wobei  der  Pol- 
behàlter  und  das  genannte  Abteil  einen  ge- 
meinsamen  Gasraum  bilden, 

-  sowie  eine  mechanische  Verbindung  (34) 
des  ersten  Wellenhebels  (40)  mit  der  30 
Schubstange  (32)  des  zugehôrigen  beweg- 
lichen  Kontakts  umfalit, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali: 

-  der  erste  Wellenhebel  (40)  jedes  Pois  (12, 
14,  16)  auf  einem  Wellenzapfen  (68)  ange-  35 
bracht  ist,  der  in  Làngsrichtung  des  Tràgers 
(20)  gasdicht  aus  dem  Abteil  (38)  herausge- 
fùhrt  ist, 

-  der  Wellenzapfen  (68)  mit  der  Verbindungs- 
welle  (54)  uberein  als  Kurbeltrieb  ausgebil-  40 
detes  Ùbertragungssystem  (71)  verbunden 
ist,  dessen  Bewegung  in  Hôhe  des  jeweili- 
gen  Abteils  (38)  in  einer  senkrecht  zur 
Làngsrichtung  des  Tràgers  (20)  liegenden 
Ebene  erfolgt,  45 

-  an  einer  bestimmten  Stelle  des  Tràgers  (20) 
eine  Flanschplatte  (36)  zur  Montage  des  je- 
weiligen  Pois  (12,  14,  16)  bzw.  seines 
Stùtzzylinders  (13,  15,  17)  angeordnet  ist, 

-  der  Antriebsmechanismus  (26)  mit  einem  50 
Ausschaltwellenhebel  (56)  sowie  einem 
Einschaltwellenhebel  (58)  verbunden  ist, 
die  im  Mittelabschnitt  des  Tràgers  (20)  auf 
der  Verbindungswelle  (54)  montiert  sind. 

55 
2.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  der  Hohlkasten  des  Tràgers 
(20)  mit  dem  Umgebungsmedium  verbunden  ist, 

und  dali  die  einzelnen  Abteile  (38)  uberein  Rohr- 
system  (44)  miteinander  verbunden  sind,  so  dali 
die  Pôle  (12,  14,  16)  einen  gemeinsamen  Gas- 
raum  bilden,  um  eine  gleichmàliige  Druckvertei- 
lung  des  Isoliergases  zu  ermôglichen. 

3.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Rohrsystem  (44)  mit  einer 
Druckausgleichskammer  (46)  verbunden  ist,  an 
die  ein  Gasdruckwàchter  angeschlossen  ist. 

4.  Leistungsschalter  nach  einem  der  Ansprùche  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Wellen- 
zapfen  (68)  aller  Pôle  (12,  14,  16)  in  einer  parallel 
zur  Verbindungswelle  (54)  liegenden  Ebene 
fluchtend  angeordnet  sind. 

5.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Ùbertragungssystem  (71) 
zwischen  der  Verbindungswelle  (54)  und  jedem 
Wellenzapfen  (68)  einen  zweiten  Wellenhebel 
(72)  umfalit,  der  aulierhalb  des  Abteils  (38)  auf 
dem  Wellenzapfen  (68)  montiert  und  ùber  eine 
Kupplungsstange  (74)  mit  einem  auf  der  gemein- 
samen  Verbindungswelle  (54)  angebrachten  drit- 
ten  Wellenhebel  (76)  verbunden  ist. 

6.  Dreiphasen-Leistungsschalter  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Verbindungswelle  (54)  drehbar  in  drei  Gleitla- 
gern  (64)  gelagert  ist,  die  in  mit  den  Abteilen  (38) 
verbundene  Flansche  (66)  eingearbeitet  sind, 
und  dali  das  Gehàuse  (24)  des  Antriebsmecha- 
nismus  (26)  zwischen  der  Unterseite  des  Tràgers 
(20)  und  einer  Stùtze  (22)  des  Grundgestells  (1  8) 
senkrecht  unterdem  mittleren  Pol  (14)  angeord- 
net  ist. 

Claims 

1.  Amultipole  high-voltage  electrical  circuit  breaker, 
having  a  plurality  of  spaced  apart  pôles  (12,  14, 
16),  arranged  in  line  on  a  métal  frame  (18)  with  a 
predetermined  separating  distance,  each  pôle 
(12,  14,  16)  having  an  enclosure  in  the  form  of  a 
column,  filled  with  high  dielectric  strength  gas, 
notably  sulphur  hexafluoride,  and  housing  a  sep- 
arable  contacts  System  having  a  stationary  con- 
tact  and  a  movable  contact  cou  pied  to  an  actuat- 
ing  rod,  and  an  arc  extinguishing  device,  the  cir- 
cuit  breaker  being  actuated  by  an  operating  de- 
vice  comprising  : 

-  an  operating  mechanism  (26),  housed  in  an 
enclosure  (24)  securedly  united  to  the 
frame  (18), 

-  a  transmission  device  (52)  arranged  inside 
a  horizontal  beam  (20)  shaped  as  a  hollow 
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box  girder,  and  comprising  an  intermediate 
rotary  shaft  (54)  extending  according  to  the 
longitudinal  direction  of  the  beam  (20)  to 
transmit  the  opening  or  closing  energy  of 
the  mechanism  (26)  to  the  actuating  rods  5 
(22)ofthe  pôles  (12,  14,  16), 

-  a  first  transmission  crank  (40)  housed  in- 
side  a  sealed  individual  casing  (38)  provid- 
ed  at  the  base  of  each  pôle  (12,  14,  16), 
whose  enclosure  communicates  with  the  in-  10 
ternal  volume  of  said  casing, 

-  and  a  mechanical  connection  (34)  to  kine- 
matically  link  the  first  crank  (40)  to  the  ac- 
tuating  rod  (32)  of  the  corresponding  mov- 
able  contact,  15 
characterized  in  that  : 

-  the  first  crank  (40)  of  each  pôle  (12,  14,  16) 
is  supported  by  a  rotary  half-shaft  (68) 
passing  tightly  through  the  casing  (38)  ac- 
cording  to  the  longitudinal  direction  of  the  20 
beam  (20), 

-  the  half-shaft  (68)  is  coupled  to  the  inter- 
mediate  shaft  (54)  by  a  transmssion  System 
(71)  with  crank-rods  (72,  74,  76)  whose 
movement  takes  place  at  the  level  of  each  25 
casing  (38)  in  a  plane  perpendicular  to  the 
longitudinal  direction  of  the  beam  (20), 

-  a  bearing  plate  (36)  is  positioned  at  a  preset 
place  of  the  beam  (20)  for  assembly  of  the 
corresponding  pôle  (12,  14,  16)  or  of  its  30 
support  column  (13,  15,  17), 

-  the  operating  mechanism  (26)  is  coupled  to 
an  opening  control  crank  (56)  and  to  a  clos- 
ing  control  crank  (58)  mounted  on  the  inter- 
mediate  shaft  (54)  near  to  the  middle  zone  35 
of  the  beam  (20). 

2.  The  circuit  breaker  according  to  claim  1  ,  charac- 
terized  in  that  the  box  of  the  beam  (20)  commu- 
nicates  with  the  external  environment,  and  that  40 
the  individual  casings  (38)  are  interconnected  by 
a  piping  System  (44)  enabling  internai  communi- 
cation  of  the  pôles  (12,  14,  16)  fora  uniform  dis- 
tribution  of  the  insulating  gas. 

45 
3.  The  circuit  breaker  according  to  claim  2,  charac- 

terized  in  that  the  piping  System  (44)  is  connected 
to  a  distribution  tank  (46),  to  which  tank  there  is 
connected  a  pressure  switch  for  gas  pressure 
control.  50 

terized  in  that  the  transmission  System  (71)  be- 
tween  the  intermediate  shaft  (54)  and  each  half- 
shaft  (68)  comprises  a  second  crank  (72)  sup- 
ported  by  the  half-shaft  (68)  outside  the  casing 
(38),  and  connected  by  a  Connecting  rod  (74)  to 
a  third  crank  (76)  associated  to  the  common  in- 
termediate  shaft  (54). 

6.  The  three-phase  circuit  breaker  according  to  one 
of  the  daims  1  to  5,  characterized  in  that  the  in- 
termediate  shaft  (54)  is  mounted  with  rotation  in 
three  bearings  (64)  arranged  in  flanges  (66)  se- 
curedly  united  to  the  casings  (38),  and  that  the 
enclosure  (24)  of  the  operating  mechanism  (26) 
is  aligned  vertically  with  the  centre  pôle  (14)  be- 
ing  inserted  between  the  base  of  the  beam  (20) 
and  a  leg  (22)  of  the  frame  (18). 

4.  The  circuit  breaker  according  to  one  of  the  daims 
1  to  3,  characterized  in  that  the  half-shafts  (68) 
of  ail  the  pôles  (12,  14,  16)  are  aligned  according 
to  a  direction  parallel  to  the  intermediate  shaft  55 
(54). 

5.  The  circuit  breaker  according  to  claim  4,  charac- 
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